
MINISTÈRE EN CHARGE DES TRANSPORTS

 MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX
passé selon une procédure adaptée (articles L. 2123-1 et R. 2123-1 à 8 du CCP)

ENTREPRISE

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Domiciliation bancaire (ou joindre un RIB) :

Domiciliation . . . . . Code banque . . . . . Code guichet . . . . .

N° de compte : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PERSONNE PUBLIQUE

Pouvoir adjudicateur :
État, Direction Interdépartementale des Routes Massif Central

Représentant du pouvoir adjudicateur : M. le directeur 
interdépartemental des routes Massif Central

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Objet du marché : Réfection des sanitaires de l’Aire de Chalet (A75), dans le département du Cantal

Pièces constitutives du marché :
-Le présent contrat valant acte d’engagement ;

• Le règlement de consultation (RC) ;
• Le CCAG Travaux ;
• Le CCTG Travaux ;
• Le Bordereau des prix unitaires (BPU)
• Le cahiers des charges succincts (CCS).

Prix ou modalités de détermination du prix : 

Hors taxes : 
TVA :
TTC :

Modalités de variation du prix : ferme (mission inférieure à 3 mois)

Délais d’exécution : 
Comme stipulé au CCS :
Trois mois maximum à partir de la notification du marché.
Le titulaire s’engage sur un de délais de : ……. jours calendaires.

Contrôle  des  prestations/délégations :  Représentants  de  la  maîtrise  d’œuvre  chargés  du  contrôle  des  prestations  (qualitatif,
quantitatif, sécurité) et de l’établissement des constats correspondants :

• Rémi AMOSSE Chef du District Nord ;
• Nicolas MAZOYER chef du CEI de Massiac ;

Conditions de réalisation/réception/livraison/admission : Les prestations sont exécutées conformément au CCS et réceptionnées
contradictoirement  entre un représentant  habilité  du  prestataire  et  un représentant  du pouvoir  adjudicateur.  Les  prestations  sont
exécutées  conformément  au  CCTG  et  réceptionnées  contradictoirement  entre  un  représentant  habilité  du  prestataire  et  un
représentant du pouvoir adjudicateur. Les stipulations du CCAG sont seules applicables.

Conditions de règlement : Le paiement des prestations sera effectué dans un délai de 30 jours à compter de la réception de factures
établies en 3 exemplaires. Le dépassement du délai de paiement ouvrira droit, de plein droit, au versement d’intérêts moratoires,
conformément au décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif  à la lutte  contre  les  retards  de paiement dans les contrats de la
commande publique. Le comptable assignataire est M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Puy de Dôme. Le
titulaire du marché s’engage à fournir un RIB avec sa proposition.

Dans un but de mise en œuvre des objectifs de traitement dématérialisé des factures au ministère, l'utilisation, sous quelque forme
que ce soit, du portail de facturation Chorus Pro est souhaitée dans le cadre de l'exécution de ce marché.
Le portail Chorus Pro est accessible par internet en se connectant à l'URL https://chorus-pro.gouv.fr.
Pour information, le site suivant centralise la documentation sur Chorus Pro : https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/?
action=publicPage&uri=intranetOnePage/4003.

Conditions de résiliation : En application du code de justice administrative, les parties conviennent que le tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand est seul compétent en cas de litiges.
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MINISTÈRE EN CHARGE DES TRANSPORTS

À . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’entreprise :

À . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le représentant du pouvoir adjudicateur :

Date de réception du marché par l’entreprise (valant date de notification) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Imputation : 0203-CFDC-DI63 – Domaine fonctionnel : 0203-04-01 – Code activité : 020304AIRE06 

Toute demande de paiement relative au présent marché doit être envoyée à l’adresse ci-dessous :
Direction Interdépartementale des Routes Massif Central
60 avenue de l’Union Soviétique, CS 90447
63 012 CLERMONT FERRAND CEDEX 01
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